
QR code Denier 
Accès handicapé  à l’église au bout du parking 

Église ouverte  

En semaine de 07h00 à 18h00 et le week-end de 09h00 à 19h00 

Jeanine BROSSARD et Arlette CHAILLOUX ont rejoint  
la Maison du Père. 

  Robin TOULOUPAS est appelé  Enfant de Dieu par le baptême 

Accueil 
- Lundi, mardi et jeudi de 
15h00 à 18h00 
- Mercredi et vendredi de  
15h00 à 19h00 
- Le samedi de 10h30 à 12h30 

Chapelet 
Tous les lundis  
15h00 à la Chapelle 
 
Messes Dominicales 

Saint-Maurice 
Samedi à 18h30  
Dimanche à 10h30 
 

Saint-Charles 
Dimanche à 18h30   
Messes de semaine 
Mardi à 09h00 
Mercredi et jeudi à 19h00 
Vendredi à 07h00 et 09h00 
 
Confessions  
- Avant et après les messes de   
semaine 
- Jeudi de 17h00 à 19h00 et  
pendant l’Adoration 

Adoration du Saint Sacrement  

Jeudi  de 19h30 à 21h30 
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218 rue Armand Silvestre 92400 Courbevoie  - Accueil : 01 43 33 04 72 - Secrétariat : 01 43 33 28 33 

paroisse@saintmauricedebecon.com - www.saintmauricedebecon.com 

Chapelle Saint-Charles - 2 rue Roger Campestre - 92600 Asnières 

I N F O R M A T I O N S 

Dimanche 26 novembre 2023 -  N° 114 

   DENIER DE L’ÉGLISE, POURQUOI DONNER ? 

Sans vous, sans votre aide et votre générosité, notre paroisse ne peut pas accomplir 
ses missions. L’Eglise ne vit que de vos dons. Le Denier de l’Église est             
indispensable à la vie de l’Église, il est la ressource principale de la paroisse. 

Le denier permet : 

• d’assurer la vie matérielle des prêtres et la rémunération des laïcs salariés, 

• d’entretenir notre église, couvrir ses frais de fonctionnement (chauffage,         
éclairage, entretien, mise aux normes, travaux de rénovation, …) 
de financer les activités au service de notre communauté (Eveil à la Foi,             
catéchisme, aumônerie…). 
 
COMPTES DE NOTRE PAROISSE 
Depuis un an, comme anticipé, nous constatons une augmentation significative 
de nos charges en gaz et électricité. Malgré les efforts collectifs pour réduire    
considérablement le chauffage, nous avons besoin de la participation de tous pour 
éviter à la paroisse un déficit important. 
 
QUAND DONNER ? 
Tout au long de l’année avant le 31 décembre pour pouvoir bénéficier d’une    
déduction fiscale. Merci aux nombreux paroissiens qui ont déjà fait un don. 
 
COMBIEN DONNER ? 
À tout âge nous pouvons agir et donner pour signifier notre attachement à 
l’Eglise. Tout don, même modeste, est précieux. 
Chacun fixe, en conscience, sa contribution et donne selon ses moyens. L'Église 
propose quelques critères à titre indicatif (l'équivalent de 1 à 2 % du revenu       
annuel). 
 
DEDUCTION FISCALE 
Votre don vous permet de bénéficier d’une réduction d’impôt de 66% du   
montant de votre don dans la limite de 20% de votre revenu imposable. Par 
exemple, si je donne 100€, je bénéficie d’un reçu fiscal de 66€, mon don me coûte 
donc 34€ après déduction fiscale.  

http://smb92.free.fr/


INTENTIONS DE MESSE 

Dimanche 26 novembre : -  Jean-Joseph et Denise-Rose  

    - Jose DA MOTA 

Mardi 28 novembre : défunts famille de SEZE 

COMMENT DONNER ? 

Dans la mesure du possible merci de privilégier un mode de paiement électronique. 
Vous pouvez donner : 

En ligne : sur le site http://diocese92.fr/, sélectionnez « Je donne » dans 
l’onglet « Soutenez l’Eglise », puis choisissez dans l’onglet « Mon don » : 
« denier » et la paroisse « Courbevoie Saint Maurice ». Plusieurs options 
sont proposées : 

 - Par carte bancaire : prélèvement ponctuel ou régulier. 
 - Par virement instantané : prélèvement ponctuel ne nécessitant ni IBAN, 

ni carte bancaire. Le montant n’est pas plafonné. 
 - Par prélèvement automatique mensuel qui permet de lisser votre don et 

d’assurer à votre paroisse des ressources régulières. Choisissez dans 
l’onglet « Mon don » : « Je donne tous les mois ». Possibilité également 
d’utiliser le tract du denier en joignant un RIB. 

par chèque à établir à l’ordre de « paroisse Saint-Maurice de Bécon ». Si cela 
vous arrange, votre chèque peut être encaissé début janvier, mais il doit être 
impérativement daté du 31 décembre 2023 (merci de le préciser).         
N’oubliez pas d’indiquer votre adresse actuelle et/ou votre email pour   
obtenir votre reçu fiscal.  

Des enveloppes pour le versement du denier sont à votre disposition sur les            
présentoirs à l’entrée de l’Eglise. Quelle que soit la formule choisie, un reçu fiscal 
vous sera adressé début 2024. 
Merci par avance pour votre générosité. 

P. Henri du Vignaux 

Vos revenus 
mensuels 

Si vous donnez 
sur l’année 

Votre déduction 
fiscale sera de 

Votre don coû-
tera réellement 

moins de 1500 € 80 à 350€ 52 à 231 € 28 à 119 € 

1500 à 3000 € 350 à 700 € 231 à 462 € 119 à 238 € 

3000 à 6000 € 700 à 1500 € 462 à 990 € 238 à 510 € 

6000 à 12000 € 1500 à 3000 € 990 à 1980 € 510 à 1020 € 

Le tableau suivant illustre les différentes possibilités :  
Adoration-Concert pour entrer dans 
l'Avent - Dimanche 03/12/2023 à 16h 

(Saint-Maurice) 

Le chœur Ad Dei Gloriam fondé en 2018, est 
une chorale d’une trentaine de jeunes      
professionnels avec pour ambition de      
contribuer à la prière ecclésiale en proposant 
un nouveau répertoire polyphonique aux 
chœurs et    paroisses catholiques. 

Il vous est proposé un format original 3 en 1 
pour démarrer le temps de l'Avent, avec : 

1. Un concert spirituel composé de chants 
de l'Avent (Grégorien, Renaissance, et    
compositions plus contemporaines). 

2. Suivi d'une adoration animée de chants 
composés par Thibault Fromant, chef de 
chœur de la chorale. 
Des temps de confessions seront également 
proposés en parallèle. 
Un moment musical et spirituel de qualité, 
une parenthèse dans la frénésie de fin      
d'année qui aura lieu Dimanche 3 décembre 
à 16h dans l'église. 

RÉUNION ÉTUDIANTS 
 
Une réunion-débat aura lieu le         
lundi 4 décembre à 20h dans le Hall. 
 
Public :  
terminales, étudiants, très jeunes pros. 
 
Sujet :  
Wokisme et identitarisme, solubles dans 
le christianisme? 
 
20h00 : topo 
20h30 : débat 
21h00 : apéritif  
(chacun amène ce qu’il faut). 

http://diocese92.fr/

